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6.6 PLACEMENTS 

6.6.1 Visas de prospectus 

6.6.1.1 Prospectus provisoires 

Le tableau suivant dresse la liste des émetteurs qui ont déposé un prospectus provisoire pour lequel un 
visa a été octroyé par l’Autorité des marchés financiers ou par une autre autorité canadienne en valeurs 
mobilières agissant à titre d’autorité principale sous le régime du passeport. Ces derniers visas de 
prospectus provisoires sont réputés octroyés par l’Autorité des marchés financiers en vertu du premier 
paragraphe de l’article 3.3 du Règlement 11-102 sur le régime du passeport : 
 

Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale1 

Fonds d’obligations mondiales essentielles 
plus Manuvie 

4 juin 2019 Ontario 

Fonds de base MLD 11 juin 2019 Ontario 

Fonds de qualité mondial Anti-Benchmark 
Mackenzie 

Fonds quantitatif international de grandes 
capitalisations Mackenzie 

Fonds quantitatif international de petites 
capitalisations Mackenzie 

10 juin 2019 Ontario 

 
1 Si l’Autorité des marchés financiers agit comme autorité principale, un visa sera réputé octroyé par les 
autres autorités en valeurs mobilières énumérées sous « Québec ». 
 
Pour plus de détails ou pour obtenir copie de ces visas, veuillez consulter le site Internet de SEDAR à 
l’adresse : www.sedar.com. 

6.6.1.2 Prospectus définitifs 

Le tableau suivant dresse la liste des émetteurs qui ont déposé un prospectus pour lequel un visa a été 
octroyé par l’Autorité des marchés financiers ou par une autre autorité canadienne en valeurs 
mobilières agissant à titre d’autorité principale sous le régime du passeport. Ces derniers visas de 
prospectus sont réputés octroyés par l’Autorité des marchés financiers en vertu du deuxième 
paragraphe de l’article 3.3 du Règlement 11-102 sur le régime du passeport : 
 

Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale1 

Fonds de placement immobilier BTB 7 juin 2019 Québec 

- Colombie-Britannique 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale1 

- Alberta 
- Saskatchewan 
- Manitoba 
- Ontario 
- Nouveau-Brunswick 
- Nouvelle-Écosse 
- Île-du-Prince-Édouard 
- Terre-Neuve et Labrador 

FINB du secteur financier des États-Unis 
AlphaDEXMC First Trust 

FINB du secteur de l’énergie des États-
Unis AlphaDEXMC First Trust 

FINB du secteur des biens de 
consommation discrétionnaire des États-
Unis AlphaDEXMC First Trust 

FINB du secteur des biens essentiels des 
États-Unis AlphaDEXMC First Trust 

FINB du secteur de la santé des États-Unis 
AlphaDEXMC First Trust 

FINB du secteur des matières premières 
des États-Unis AlphaDEXMC First Trust 

FINB du secteur des produits industriels 
des États-Unis AlphaDEXMC First Trust 

FINB du secteur technologique des États-
Unis AlphaDEXMC First Trust 

FINB du secteur des services publics des 
États-Unis AlphaDEXMC First Trust 

FINB First Trust AlphaDEXMC dividendes 
européens (couvert en dollars canadiens) 

FINB de revenu mondial géré en fonction 
du risque First Trust 

FINB obligataire tactique First Trust 

FINB First Trust à secteurs tournants des 
États-Unis Dorsey Wright (couvert en 
dollars canadiens) 

11 juin 2019 Ontario 

FNB des secteurs de la santé et du bien-
être Middlefield 

FNB de dividendes des secteurs clés 
américains Middlefield 

4 juin 2019 Alberta 

FNB indiciel Rendement amélioré du 
secteur mondial des matériaux et des 

6 juin 2019 Ontario 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale1 

mines Evolve 

FNB indiciel jeux électroniques Evolve 

Fonds alternatif d’obligations mondiales RP 5 juin 2019 Ontario 

Fonds Iman de global 5 juin 2019 Ontario 

LDIC North American Infrastructure Fund 

LDIC North American Small Business Fund 
(catégorie de société) 

6 juin 2019 Ontario 

Régime d’épargne-études avancé 5 juin 2019 Ontario 

Régime d’épargne-études génération 5 juin 2019 Ontario 

Spin Master Corp. 6 juin 2019 Ontario 

Stratégie de rendement absolu d’actifs 
multiples CIBC 

11 juin 2019 Ontario 

 
1 Si l’Autorité des marchés financiers agit comme autorité principale, un visa sera réputé octroyé par les 
autres autorités en valeurs mobilières énumérées sous « Québec ». 
 
Pour plus de détails ou pour obtenir copie de ces visas, veuillez consulter le site Internet de SEDAR à 
l’adresse : www.sedar.com. 

6.6.1.3 Modifications de prospectus 

Le tableau suivant dresse la liste des émetteurs qui ont déposé une modification du prospectus pour 
laquelle un visa a été octroyé par l’Autorité des marchés financiers ou par une autre autorité 
canadienne en valeurs mobilières agissant à titre d’autorité principale sous le régime du passeport. Ces 
derniers visas de modifications du prospectus sont réputés octroyés par l’Autorité des marchés 
financiers en vertu du deuxième paragraphe de l’article 3.3 du Règlement 11-102 sur le régime du 
passeport : 
 

Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale1 

Fonds IA Clarington ciblé équilibré  
(séries A, E, E5, EF, EF5, EX, EX5, F, F5, 
I, L, L5, P et T5) 

Fonds IA Clarington neutre en devises 
d’actions américaines (auparavant, Fonds 
Sarbit IA Clarington d’actions américaines) 
(séries A, E, EF, F, F6, I, L, L6, P et T6) 

10 juin 2019 Québec 

- Colombie-Britannique 
- Alberta 
- Saskatchewan 
- Manitoba 
- Ontario 
- Nouveau-Brunswick 
- Nouvelle-Écosse 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale1 

 

Catégorie d’actions de Fonds secteur 
Clarington Inc. : 

 

Catégorie IA Clarington ciblée équilibrée 
(séries A, E, E5, F, F5, L, L5 et T5) 

Catégorie IA Clarington ciblée d’actions 
canadiennes  
(séries A, E, E5, EF, EF5, EX, EX5, F, F5, 
I, L, L5, O et T5) 

Catégorie IA Clarington innovation 
thématique (auparavant, Catégorie IA 
Clarington ciblée d’actions américaines) 
(séries A, E, E5, EF, EF5, F, F5, I, L, L5, P 
et T5) 

Catégorie IA Clarington d’actions 
américaines (auparavant, Catégorie Sarbit 
IA Clarington d’actions américaines (non 
couverte))  
(séries A, E, EF, EFX, EX, F, F6, L, L6, P, 
T6 et X) 

- Île-du-Prince-Édouard 
- Terre-Neuve et Labrador 
- Territoires du Nord-Ouest 
- Yukon 
- Nunavut 

FNB des secteurs de la santé et du bien-
être Middlefield 

FNB de dividendes des secteurs clés 
américains Middlefield 

4 juin 2019 Alberta 

Sphere FTSE Emerging Markets 
Sustainable Yield Index ETF 

Fonds indiciel innovation Evolve 

Fonds Actif titres à revenu fixe et approche 
fondamentale Evolve 

Fonds Marijuana Evolve 

6 juin 2019 Ontario 

 
1 Si l’Autorité des marchés financiers agit comme autorité principale, un visa sera réputé octroyé par les 
autres autorités en valeurs mobilières énumérées sous « Québec ». 
 
Pour plus de détails ou pour obtenir copie de ces visas, veuillez consulter le site Internet de SEDAR à 
l’adresse : www.sedar.com. 

6.6.1.4 Dépôt de suppléments 

Le tableau suivant dresse la liste des émetteurs qui ont déposé auprès de l’Autorité des marchés 
financiers un supplément de prospectus qui complète l’information contenue au prospectus préalable 
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ou simplifié de ces émetteurs pour lequel un visa a été octroyé par l’Autorité des marchés financiers ou 
par une autre autorité canadienne en valeurs mobilières : 
 

Nom de l’émetteur Date du supplément 
Date du prospectus 
préalable ou du 
prospectus simplifié 

Banque Canadienne Impériale de 
Commerce 

6 juin 2019 3 novembre 2017 

Banque Canadienne Impériale de 
Commerce 

6 juin 2019 3 novembre 2017 

Banque Canadienne Impériale de 
Commerce 

6 juin 2019 3 novembre 2017 

Banque Canadienne Impériale de 
Commerce 

6 juin 2019 3 novembre 2017 

Banque Canadienne Impériale de 
Commerce 

11 juin 2019 3 novembre 2017 

Banque Canadienne Impériale de 
Commerce 

11 juin 2019 3 novembre 2017 

Banque Canadienne Impériale de 
Commerce 

11 juin 2019 3 novembre 2017 

Banque Canadienne Impériale de 
Commerce 

11 juin 2019 3 novembre 2017 

Banque Canadienne Impériale de 
Commerce 

11 juin 2019 3 novembre 2017 

Banque Canadienne Impériale de 
Commerce 

11 juin 2019 3 novembre 2017 

Banque Canadienne Impériale de 
Commerce 

11 juin 2019 3 novembre 2017 

Banque de Montréal 5 juin 2019 1er juin 2018 

Banque de Montréal 5 juin 2019 1er juin 2018 

Banque de Montréal 5 juin 2019 1er juin 2018 

Banque de Montréal 6 juin 2019 1er juin 2018 

Banque de Montréal 6 juin 2019 1er juin 2018 

Banque de Montréal 6 juin 2019 1er juin 2018 

Banque de Montréal 7 juin 2019 1er juin 2018 

. . 13 juin 2019 - Vol. 16, n° 23 396

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



 

00 

Nom de l’émetteur Date du supplément 
Date du prospectus 
préalable ou du 
prospectus simplifié 

Banque de Montréal 7 juin 2019 1er juin 2018 

Banque de Montréal 7 juin 2019 1er juin 2018 

Banque de Montréal 7 juin 2019 1er juin 2018 

Banque de Montréal 7 juin 2019 1er juin 2018 

Banque de Montréal 7 juin 2019 1er juin 2018 

Banque de Montréal 7 juin 2019 1er juin 2018 

Banque de Montréal 7 juin 2019 1er juin 2018 

Banque de Montréal 7 juin 2019 1er juin 2018 

Banque de Montréal 7 juin 2019 1er juin 2018 

Banque de Montréal 7 juin 2019 1er juin 2018 

Banque de Montréal 10 juin 2019 1er juin 2018 

Banque de Montréal 10 juin 2019 1er juin 2018 

Banque de Montréal 11 juin 2019 1er juin 2018 

Banque Nationale du Canada 4 juin 2019 3 juillet 2018 

Banque Nationale du Canada 5 juin 2019 3 juillet 2018 

Banque Nationale du Canada 5 juin 2019 3 juillet 2018 

Banque Nationale du Canada 6 juin 2019 3 juillet 2018 

Banque Nationale du Canada 6 juin 2019 3 juillet 2018 

Banque Nationale du Canada 7 juin 2019 3 juillet 2018 

Banque Nationale du Canada 7 juin 2019 3 juillet 2018 

Banque Nationale du Canada 7 juin 2019 3 juillet 2018 

Banque Nationale du Canada 7 juin 2019 3 juillet 2018 

Banque Nationale du Canada 10 juin 2019 3 juillet 2018 

Banque Nationale du Canada 11 juin 2019 3 juillet 2018 

Banque Nationale du Canada 11 juin 2019 3 juillet 2018 
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Nom de l’émetteur Date du supplément 
Date du prospectus 
préalable ou du 
prospectus simplifié 

Banque Nationale du Canada 11 juin 2019 3 juillet 2018 

Banque Nationale du Canada 11 juin 2019 3 juillet 2018 

Banque Royale du Canada 9 mai 2019 30 janvier 2018 

Banque Royale du Canada 9 mai 2019 30 janvier 2018 

Banque Royale du Canada 15 mai 2019 30 janvier 2018 

Banque Royale du Canada 22 mai 2019 30 janvier 2018 

Banque Royale du Canada 27 mai 2019 30 janvier 2018 

Banque Royale du Canada 27 mai 2019 30 janvier 2018 

Banque Royale du Canada 31 mai 2019 30 janvier 2018 

Banque Royale du Canada 31 mai 2019 30 janvier 2018 

Banque Royale du Canada 31 mai 2019 30 janvier 2018 

Banque Royale du Canada 29 mai 2019 30 janvier 2018 

Canadian Western Bank 6 juin 2019 4 janvier 2019 

Fairfax Financial Holdings Limited 11 juin 2019 19 octobre 2017 

Keyera Corp. 11 juin 2019 8 septembre 2017 

La Banque de Nouvelle-Écosse 5 juin 2019 13 février 2018 

La Banque de Nouvelle-Écosse 7 juin 2019 13 février 2018 

La Banque de Nouvelle-Écosse 7 juin 2019 13 février 2018 

La Banque de Nouvelle-Écosse 7 juin 2019 13 février 2018 

La Banque de Nouvelle-Écosse 7 juin 2019 13 février 2018 

La Banque de Nouvelle-Écosse 10 juin 2019 13 février 2018 

La Banque de Nouvelle-Écosse 10 juin 2019 13 février 2018 

La Banque de Nouvelle-Écosse 11 juin 2019 13 février 2018 

La Banque de Nouvelle-Écosse 11 juin 2019 13 février 2018 

La Banque de Nouvelle-Écosse 11 juin 2019 13 février 2018 
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Nom de l’émetteur Date du supplément 
Date du prospectus 
préalable ou du 
prospectus simplifié 

La Banque Toronto-Dominion 5 juin 2019 28 juin 2018 

La Banque Toronto-Dominion 5 juin 2019 28 juin 2018 

La Banque Toronto-Dominion 5 juin 2019 28 juin 2018 

La Banque Toronto-Dominion 6 juin 2019 28 juin 2018 

La Banque Toronto-Dominion 6 juin 2019 28 juin 2018 

La Banque Toronto-Dominion 6 juin 2019 28 juin 2018 

La Banque Toronto-Dominion 6 juin 2019 28 juin 2018 

La Banque Toronto-Dominion 7 juin 2019 28 juin 2018 

La Banque Toronto-Dominion 7 juin 2019 28 juin 2018 

La Banque Toronto-Dominion 7 juin 2019 28 juin 2018 

La Banque Toronto-Dominion 11 juin 2019 28 juin 2018 

Premium Income Corporation 4 juin 2019 8 août 2018 

Summit Industrial Income REIT 5 juin 2019 28 mai 2019 

 
Pour plus de détails ou pour obtenir copie de ces suppléments, veuillez consulter le site Internet de 
SEDAR à l’adresse : www.sedar.com. 

6.6.2 Dispenses de prospectus 

Les autorités canadiennes en valeurs mobilières, autre que l’Autorité des marchés financiers, qui ont agi 
à titre d’autorité principale sous le régime du passeport ont rendu des décisions qui ont pour effet de 
dispenser les personnes visées de l’application de dispositions équivalentes en vigueur au Québec en 
vertu de l’article 4.7 du Règlement 11-102 sur le régime du passeport ou de l’article 4.8 de ce règlement, 
selon le cas. 
 
Pour consulter ces décisions, en obtenir copie ou effectuer une recherche à l’égard de celles-ci, veuillez 
vous rendre au site Internet de l’Institut canadien d’information juridique (CanLII) à l’adresse 
www.canlii.org. 

6.6.3 Déclarations de placement avec dispense 

L’Autorité publie ci-dessous l’information concernant les placements effectués sous le bénéfice des 
dispenses prévues au Règlement 45-106 sur les dispenses de prospectus (« Règlement 45-106 ») et au 
Règlement 45-513 sur la dispense de prospectus pour placement de titres auprès de porteurs existants 
(« Règlement 45-513 »).  
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Nous rappelons qu’il est de la responsabilité des émetteurs de s’assurer qu’ils bénéficient des dispenses 
prévues au Règlement 45-106 ou au Règlement 45-513, selon le cas, avant d’effectuer un placement. 
Les émetteurs doivent aussi s’assurer du respect des délais impartis pour déclarer les placements et 
fournir une information exacte. Toute contravention aux dispositions législatives et réglementaires 
pertinentes constitue une infraction. 
 
L’information contenue aux déclarations de placement avec dispense déposées conformément au 
Règlement 45-106 ou au Règlement 45-513 est publiée ci-dessous tel qu’elle est fournie par les 
émetteurs concernés. L’Autorité ne saurait être tenue responsable de quelque lacune ou erreur que ce 
soit dans ces déclarations. 
 
Depuis le 1er octobre 2015, l’information sur les placements avec dispense est présentée sous un 
nouveau format.  
 
 
SECTION RELATIVE AUX SOCIÉTÉS 
 

Nom de l'émetteur Date du placement Montant total du placement 

6543082 Manitoba Ltd. 2018-09-20 au 
2018-09-28 

1 499 995 $ 

AAA Médic Montréal inc. 2018-07-20 400 000 $ 

Alliance Growers Corp. 2018-09-24 725 880 $ 

Aroundtown SA 2018-09-18 248 965 000 $ 

Avenue Aviation Opportunities Fund II 
(Offshore), L.P. 

2018-09-24 44 302 375 $ 

Avenue Living Real Estate Core Trust 2018-09-27 14 652 384 $ 

Barclays Bank PLC 2018-09-19 1 120 000 $ 

Blackbird Energy Inc. 2018-09-28 6 400 000 $ 

C Hôtels Le Navigateur inc. 2018-09-20 2 360 000 $ 

C Hôtels Le Navigateur inc. 2018-09-27 750 000 $ 

Capital LGC ltée 2018-08-30 2 128 750 $ 

CI Global Private Real Estate Fund 2018-09-28  126 298 209 $ 

CMCC Capital Fund IV Limited 
Partnership 

2018-10-01 49 550 000 $ 

Connor, Clark & Lunn Institutional 
Infrastructure Fund 

2018-09-28 12 695 730 $ 

Développement SCD inc. 2018-09-19 322 116 $ 
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Nom de l'émetteur Date du placement Montant total du placement 

Entourage sur le lac inc. 2018-08-30 549 000 $ 

Entreprise Agro Tech 1 inc. 2018-09-19 121 700 $ 

Fiducie de Revenu Résidentiel Equiton 2018-09-24 au 
2018-10-03 

119 979 $ 

Flower One Corp. 2018-09-20  18 903 374 $ 

Franklin Global Real Assets Fund 2018-09-17 au 
2018-09-21 

161 792 $ 

Franklin Global Real Assets Fund 2018-09-25 au 
2018-09-28 

187 616 $ 

Full Spectrum Brands Canada Inc. 2018-09-25 au 
2019-09-27 

2 601 823 $ 

Green Growth Brands Ltd. 2018-09-20 12 177 000 $ 

Halfmoon Parent, Inc. 2018-09-17 400 865 816 $ 

ImmunoPrecise Antibodies Ltd. 2019-09-24 9 102 500 $ 

Intelsat Jackson Holdings S.A. 2018-09-19 27 188 700 $ 

Levante Living Trust 2018-09-06 939 220 $  

LiveWell Canada Inc. 2018-08-30 au 
2018-09-05 

4 990 000 $ 

Lone Star Fund XI, L.P. 2018-09-24 17 462 250 $ 

MCAP RMBS Issuer Corporation 2018-09-21 152 604 000 $ 

Medcolcanna (BVI) Inc. 2018-09-25 662 639 $ 

Minière Osisko Inc. 2018-09-18 73 874 270 $ 

North Bud Farms Inc. 2018-09-20 944 500 $ 

Orion Nutraceuticals Inc. 2018-09-21 1 154 000 $ 

Peekaboo Beans Inc. 2018-09-26 au 
2018-10-04 

792 000 $ 

Pinnacle Absolute Return Trust 2018-10-01 217 300 $ 

Qwest Productivity Media Income Trust 2018-09-26 879 482 $ 
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Nom de l'émetteur Date du placement Montant total du placement 

RESAAS Services Inc. 2018-09-24 2 000 000 $ 

Saville Resources Inc. 2018-09-28 568 881 $ 

Schweitzer-Mauduit International, Inc. 2018-09-25 11 564 752 $ 

Tech Council Ventures II-AI LP 2018-09-28 263 264 $ 

The Baring Asia Private Equity Fund VII, 
L.P. 

2018-07-10 968 625 000 $ 

Thunderbird Films Inc. 2018-09-20 2 224 400 $ 

Trez Capital Prime Trust 2018-09-19 au 
2018-09-24 

2 815 000 $ 

UBS AG, Jersey Branch 2018-09-20 au 
2018-09-26 

5 331 502 $ 

UpTempo Inc. 2018-09-21 100 000 $ 

Wedge Networks, Inc. 2018-09-21 655 000 $ 

White Metal Resources Corp. 2018-09-21 201 000 $ 

 
 
SECTION RELATIVE AUX FONDS D’INVESTISSEMENT 
 

Nom de l'émetteur Date du placement Montant total du placement 

Aon Hewitt International Equity Fund 2018-01-01 au 
2018-12-31 

11 298 000 $ 

Caisse privée appréciation du capital 
non traditionnel 

2018-01-01 au  
2018-12-31 

137 997 410 $ 

Fonds Alphafixe obligations vertes 2018-01-01 au  
2018-12-31 

101 304 360 $ 

Fonds d'actions américaines Beutel 
Goodman  

2018-01-01 au  
2018-12-31 

259 292 $ 

Fonds d'actions canadiennes Beutel 
Goodman  

2018-01-01 au  
2018-12-31 

113 427 $ 
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Nom de l'émetteur Date du placement Montant total du placement 

Fonds d'actions internationales Beutel 
Goodman  

2018-01-01 au  
2018-12-31 

71 017 $ 

Fonds d'actions mondiales Beutel 
Goodman  

2018-01-01 au  
2018-12-31 

54 211 $ 

Fonds de dividendes canadiens Beutel 
Goodman  

2018-01-01 au  
2018-12-31 

793 533 $ 

Fonds du marché monétaire Beutel 
Goodman  

2018-01-01 au  
2018-12-31 

1 233 804 $ 

Fonds équilibre Beutel Goodman  2018-01-01 au  
2018-12-31 

547 213 $ 

Fonds IA Clarington Inhance PRS 
d'Obligations  

2018-01-01 au  
2018-12-31 

26 608 139 $ 

Fonds privé d'actions américaines FGP 2018-01-01 au  
2018-12-31 

3 043 213 $ 

Fonds revenu Beutel Goodman  2018-01-01 au  
2018-12-31 

170 230 $ 

Graham Absolute Return LTD.  2018-01-01 au  
2018-01-01 

125 450 000 $ 

Invesco Global Direct Real Estate Fund  2018-04-02 au  
2018-10-17 

83 312 810 $ 

KFA Multi Manager Fixed Income Fund  2018-01-01 au  
2018-12-31 

6 842 523 $ 

KFA Multi Manager Global Equity Fund  2018-01-01 au  
2018-12-31 

8 001 156 $ 

Turtle Creek United States Equity Fund  2018-01-01 au  
2018-12-31 

34 139 698 $ 

YTM Capital Mortgage Income Fund  2018-01-02 au  
2018-12-03 

81 976 072 $ 

 
Pour de plus amples renseignements relativement aux placements énumérés ci-dessus, veuillez 
consulter les dossiers disponibles à la salle des dossiers de l’Autorité. 

6.6.4 Refus 

Aucune information. 
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6.6.5 Divers 

Les autorités canadiennes en valeurs mobilières, autre que l’Autorité des marchés financiers, qui ont agi 
à titre d’autorité principale sous le régime du passeport ont rendu des décisions qui ont pour effet de 
dispenser les personnes visées de l’application de dispositions équivalentes en vigueur au Québec en 
vertu de l’article 4.7 du Règlement 11-102 sur le régime du passeport ou de l’article 4.8 de ce règlement, 
selon le cas. 
 
Pour consulter ces décisions, en obtenir copie ou effectuer une recherche à l’égard de celles-ci, veuillez 
vous rendre au site Internet de l’Institut canadien d’information juridique (CanLII) à l’adresse 
www.canlii.org. 
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